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DEMANDE DE REPRESENTATION EN QUALITE D’OBSERVATEUR  
SOUMISE PAR L’ETAT DU QATAR 

 
 
1. Dans une lettre datée du 17 juin 2008, dont une copie est jointe en annexe I, le 
Premier ministre et Ministre des affaires étrangères de l’Etat du Qatar a présenté une 
demande officielle visant à l’obtention par son pays du statut d’observateur aux réunions 
du Conseil de l’OIM. La réponse du Directeur général, datée du 26 juin 2008, est jointe en 
annexe II.  Cette question sera inscrite à l’ordre du jour provisoire de la 96e session du 
Conseil.  
 
2. Cette question relève de l’article 10 du Règlement du Conseil, qui prévoit que le 
Conseil peut, à leur demande, admettre à ses réunions des Etats non membres en qualité 
d’observateurs.  
 
3. Un projet de résolution approprié sera soumis au Conseil lorsque cette question 
appellera une décision. 
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Annexe I 
 
 

LETTRE DU 17 JUIN 2008 ADRESSEE PAR LE PREMIER MINISTRE ET 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L’ETAT DU QATAR  

AU DIRECTEUR GENERAL DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE  
POUR LES MIGRATIONS 

 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
 L’Etat du Qatar accorde à l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) un 
intérêt et une estime justifiant qu’il s’informe sur ses activités, observe ses décisions en 
matière d’embauche et prête attention aux programmes de l’Organisation en la matière aux 
fins de nouer des liens étroits avec l’Organisation.  
 
 J’ai donc l’honneur de vous informer que mon gouvernement souhaite obtenir le statut 
d’observateur à l’Organisation internationale pour les migrations (OIM).  
 
 En conséquence, je vous saurais gré de bien vouloir prendre les mesures nécessaires 
pour que la demande de mon gouvernement soit soumise au Conseil de l’Organisation pour 
examen.  
 
 [formule de politesse] 
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Annexe II 
 
 

LETTRE DU 26 JUIN 2008 ADRESSEE PAR LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS  

AU PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES  
DE L’ETAT DU QATAR 

 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
 J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 17 juin 2008 par laquelle vous 
m’informez du souhait de l’Etat du Qatar d’obtenir le statut d’observateur auprès de 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). En coordination avec votre 
ambassadeur à Genève, je prendrai toutes les mesures nécessaires pour que la requête de votre 
gouvernement soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine session du Conseil de l’OIM, qui 
se tiendra en décembre 2008. 
 
 C’est avec grand plaisir que j’ai reçu la requête de votre gouvernement sollicitant le 
statut d’observateur, dans laquelle il manifeste un intérêt pour nos activités et nos 
programmes. La coopération entre l’Etat du Qatar et l’OIM en ce qui concerne l’embauche de 
main-d’œuvre immigrée s’est déjà révélée particulièrement utile et fructueuse.  
 
 C’est pourquoi je tiens à vous exprimer ma vive satisfaction à la perspective des 
relations plus étroites qui vont pouvoir se nouer entre l’OIM et l’Etat du Qatar.  
 
 [formule de politesse] 
 
 
 




